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III. Art. 25 LIPM (nouvelle teneur) 

« L’impôt dû par les associations, les fondations, placements collectifs de capitaux et autres personnes morales 
est calculé en divisant leur bénéfice imposable en tranches taxées selon le tableau suivant : 
   Taux de la tranche Impôt maximum de la tranche  Impôt total 
Bénéfice (tranches) 

F   %    F    F   
              1 à 10 000  3              300              300 
     10 001 à 25 000  3,5              525              825 
     25 001 à 50 000  4            1000            1825 
   50 001 à 100 000  4,5            2250            4075 
 100 001 à 200 000  5            5000            9075 
 Au-dessus de 200˙000              6         » 

Commentaire :  
Avec la fixation d’un taux de base unique de 5,144% (taux effectif de 17%) pour les associations et fondations, 
les plus modestes d’entre elles verraient leurs impôts augmenter par rapport à la situation actuelle, tandis que 
les plus lucratives d’entre elles se verraient accorder de très importants rabais fiscaux ! En effet, l’échelle 
progressive actuellement en vigueur démarre à 5% (taux effectif de 16,79%) (pour un bénéfice maximum de 
40'000 F.). 
Nous proposons au contraire d’accroître la progressivité de cet impôt en réduisant sensiblement son taux pour 
les petites associations et fondations dont le bénéfice imposable ne dépasse pas 200 000 F., et d’augmenter 
celui-ci au-delà. 
 
IV. Art. 36A LIPM (nouvelle teneur) 

« L’impôt sur le capital, calculé selon les dispositions des articles 33 à 36, est réduit du montant de l’impôt sur 
le bénéfice calculé selon les articles 20, 21 et 25. La réduction ne peut cependant excéder 8500 F. » 

Commentaire : Cet amendement reprend les dispositions actuelles de la loi. Compte tenu de la baisse massive 
des taux d’imposition proposée par le PL 12006, y compris sur une partie du capital propre des holdings et 
sociétés de domicile (art. 34), il serait abusif de réduire encore progressivement l’impôt sur le capital de la 
totalité de l’impôt sur le bénéfice, même par paliers et sur cinq ans.  
 
V. Art. 19B, al. 1 LIPP (biffé) 
 
VI. Art. 22, al. 2 LIPP (biffé) 

Commentaire aux amendements IV et V : l’imposition partielle des dividendes qualifiés (participation d’au 
moins 10%) introduit une inégalité de traitement entre les personnes physiques. D’un côté, les salarié·e·s et 
les retraité·e·s sont imposés sur la totalité de leurs revenus, sur lesquels ils cotisent de surcroît aux assurances 
sociales ; de l’autre, les gros actionnaires ne sont imposés que sur une fraction de ceux-ci, alors qu’ils 
appartiennent aux classes privilégiées de la société.  
Ensemble à gauche a toujours été opposé à cette faveur introduite par la deuxième réforme de l’imposition 
des entreprises (RIE II). Mais avec la baisse massive des taux d’imposition des entreprises prévue par RFFA, 
la suppression de l’imposition partielle des dividendes qualifiés devrait s’imposer à tous/toutes. Elle 
rapporterait en effet une centaine de millions à l’État et aux communes, alors que sa hausse de 10% seulement, 
proposée par le Conseil d’État et la majorité de la commission fiscale, limite cette compensation à 23 millions. 


